
La Scierie de Sombeval a besoin d’aide pour revivre  pleinement 
 
Un précieux et dernier  témoin d’une riche industrie hydraulique 
 
Très précieux témoin du passé industriel  - et indu strieux – régional, la scierie 
au fil de l’eau de Sombeval attend impatiemment que  les fonds nécessaires lui 
permettent de revivre. L’association éponyme en app elle à l’engagement de 
tous. 
 
Réunie en assemblée générale vendredi dernier, pour la première sur le site de la 
scierie, l’Association Scierie Sombeval (ASS) lance un large appel à la population et 
aux autorités, locales et régionales, car faute de moyens financiers, les travaux de 
réfection sont actuellement au point mort. Or ce site unique mérite d’être sauvegardé. 
 
Unique ! 

Jusqu’au siècle dernier, 
l’industrie au fil de l’eau était 
bien vivante, le long de la Suze. 
Mais aujourd’hui, de cette 
industrie hydraulique dans le 
Vallon, la scierie de Sombeval 
est l’unique témoin possédant 
encore sa grande roue et les 
transmissions mécaniques qui 
ont actionné efficacement la 
scie à cadre multiple et la scie 
circulaire. C’est donc dire la 
valeur de ce patrimoine, offert 
par l’hoirie A. Bourquin à la 
Municipalité de Sonceboz-
Sombeval, laquelle en a confié 
l’avenir à l’ASS. 
Une ASS qui a pu mener rapidement la première tranche des travaux nécessaires, 
réfection du toit et du plancher en priorité, à laquelle s’est ajoutée la création d’une 
vaste place de parc en groise. Désormais, le bâtiment est sain et solide, qui menaçait 
auparavant de s’écrouler, ses fondations étant rongées par l’eau. 
 
Sans sanitaires, aucun avenir… 

L’ASS entend bien parvenir à remettre l’installation  - qui a heureusement peu 
souffert, techniquement, de l’usure du temps – en état de fonctionnement. Pour ce, 
doivent être réalisés en particulier des travaux de réparation sur la roue à aube, la 
serrurerie des vannes et les installations électriques, le déblaiement et la réfection du 
canal, ainsi que la remise en état des voies Decauville (sur lesquelles circuleront à 
nouveau les wagonnets retrouvés sur place). 
Ainsi la scierie pourra-t-elle revivre pleinement. Mais quel intérêt, si le site n’était pas 
apte à recevoir quantité de visiteurs, à intéresser la population régionale ? Or ainsi 
que le soulignait en assemblée son président, Jacques Reusser, «sans sanitaires, ni 
public ni fête» !  



C’est au plus vite, conséquemment, que l’ASS espère pouvoir installer des sanitaires 
dans la maisonnette voisine de la scierie. Devisés à quelque 35'000 francs au début 
du projet, ceux-ci permettraient de louer les lieux pour diverses manifestations tels 
qu’apéritif de mariage, visites, réunions de sociétés, expositions d’un jour ou autres 
rencontres qui profiteraient grandement de ce cadre exceptionnel. 
 
L’île aux lapins fait encore rêver…  

Le site revêt en effet une valeur évidente, au niveau du paysage aussi bien que du 
règne végétal et animal. Les lapins de Garenne  - probablement introduit là par un 
propriétaire d’antan, pour les utiliser comme appâts à la chasse -, qui habitaient l’île 
en grand nombre et mettaient à sac les jardins de Sombeval, jusque dans les années 
50, ont disparu, laissant place à une végétation très intéressante. Sous les arbres 
gigantesques, l’île est désormais réserve naturelle appréciée des oiseaux et insectes 
des bords de l’eau. Son entretien est surveillé par pro Natura, sa beauté attirera sans 
le moindre doute visiteurs et locataires futures, pour des rendez-vous festifs et 
estivaux. 
Cette année, souligne Andrée Schaerren, responsable des manifestations au sein du 
comité, l’association proposera sur place son brunch, le 5 septembre, et participera 
activement à la marche des saveurs automnales organisée par la CEASS. 
 
Les autorités sont convaincues 

Invités récemment à visiter le site, les 
membres du Conseil municipal ont été 
aisément convaincus de sa valeur. Ils vont 
inscrire, au budget 2011, le montant de 
269'000 francs nécessaires à la poursuite et à 
l’achèvement des  travaux de restauration. Et 
l’ASS d’en appeler à l’électorat afin qu’il 
approuve cette proposition. 
Important: de ce montant, qui ne sera pas 
délivré en une seule fois mais étalé sur deux 
exercices, sera déduit une somme de 80'000 
francs, que le fonds de loterie versera à 

condition que les travaux soient achevés en 2012. De même, toutes les contributions 
acquises d’ici là, notamment les 8000 francs promis pour la réfection du canal 
d’amenée, seront-elles déduites du crédit mentionné, diminuant d’autant la facture 
définitive à charge de la communauté.  
 
Cherche membres et soutiens divers  

L’ASS est aujourd’hui forte de 14 membres cotisants, qui souhaite ardemment étoffer 
ses rangs. Avis aux intéressés: dès l’exercice 2011, les cotisations annuelles ne 
seront plus que de 30 francs par personne et 50 francs par couple. 
Par ailleurs, dans un récent tous ménages, l’ASS a fait appel à la générosité de tous, 
qui se réjouit d’avoir reçu déjà nombre de réponses positives. Et de rappeler que tout 
don sera bienvenu…/cm-de 
 


